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Bureau Directeur Restreint du 3 novembre 2022 

 
 
 
 

 
Réunion du Bureau Directeur restreint 

Du jeudi 3 novembre 2022 
Au siège du District à partir de 9 heures 30. 

 
 

 

Présents :  

Messieurs Jean-Marie Bécret, Michel Corniaux, Gilles Cousin et Pascal Poidevin. 

Assiste :  

Monsieur Olivier Cambraye. 

Invité :  

Monsieur Mickaël Aubry 

 

 

 

 
Commission des terrains : 
 

Le Bureau Directeur remercie Mickaël pour sa présence et les échanges sur les travaux de 
la commission des installations sportives. 
 
Le Bureau décide de notifier au club de Chambry, à effet du 11 novembre 2022, la fourniture 
d’un terrain de repli suite à la décision de la commission régionale des terrains dans l’attente 
des travaux à réaliser. A défaut, les rencontres du club ne pourront plus se dérouler sur le 
terrain de Chambry mais sur les installations de l’équipe adverse. 
Il décide de déplacer les centres de perfectionnement du district sur une autre installation. 
 
Mickaël Aubry fait un retour sur la réunion organisée par la Ligue des Hauts de France. 
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La prochaine réunion trimestrielle de la commission des terrains se déroulera fin novembre 
2022. Elle fera le point sur les vérifications en cours, la programmation des visites de terrains 
à réaliser pour la saison 2022/2023 et un état des lieux du matériel mis à disposition. 

 
 

Situation FC Clastrois : 

Le Bureau prend note de la mise en liquidation du club du FC Clastrois et de fait la dissolution 
du Groupement Essigny le grand-Clastres. 

 
Réunions de secteur : 

Quatre réunions de secteurs sont planifiées les 12, 19, 20 et 21 décembre 2022 de 19 heures 
à 21 heures avec pour thématiques : 

- La procédure de remboursement des frais d’arbitrage pour 2023/2024 
- Les nouvelles particularités de Footclub : inactivité partielle, changement de nom, 

ententes 
- Statut de l’arbitrage 
- La modification de la pyramide des championnats 

 

Prochaine Assemblée Générale : 

Une assemblée générale des clubs est programmée le samedi 4 mars 2023 à 10 h 00 avec 
à l’ordre du jour le vote sur la nouvelle pyramide et la procédure de versement des frais 
d’arbitrage. 
 
 

Contrats d’objectifs : 

Le Bureau Restreint remercie les personnes qui ont apporté leur contribution à la préparation 
du contrat d’objectifs du District de l’Aisne pour la période 2022-2025 et finalise le document 
pour transmission à la Ligue. 

 
 
 
 

 
 Le Président      Le Secrétaire Général 
   

          Pascal Poidevin         Michel Corniaux 


